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Objectifs pédagogiques 
A l’issue de la formation d’équipier de première intervention incendie ou EPI, le
stagiaire doit être capable de :

• respecter et appliquer les pratiques relatives à la lutte contre les débuts de feu, et 
utiliser les moyens de première intervention.

Parcours pédagogique

PARTIE THEORIQUE
Sensibilisation du feu 
• Les risques de départ de feu, les différentes causes et conséquences.
• Le triangle du feu et les modes de propagation.
Les outils d’extinction 
• Les consignes de sécurité liées à l’utilisation des extincteurs, RIA, couverture an-
ti-feu… avec les classes de feu.

PARTIE PRATIQUE
• Exercices pratiques sur feu avec l’emploi de tous les outils d’extinction
• Manipulation de 2 différents types d’extincteurs sur feux réels (Eau et CO2)

Qualification intervenant(e)s 
Les formateurs interventants «Incendie et Prévention des Risques» disposent des 
compétences professionnelles, techniques, pratiques et théoriques en rapport avec 
le domaine des compétences concerné, et ont la capacité de les retransmettre.

Tarifs 
Devis sur demande

La formation « Manipulation des Extincteurs » est conçue pour fournir aux participants 
les compétences essentielles en sécurité incendie. Elle aborde de manière complète 
les différents types d’extincteurs, leur fonctionnement et les techniques spécifiques 
à adopter pour une intervention rapide et efficace lors d’un début d’incendie. Alliant 
théorie et pratique, ce parcours offre un apprentissage interactif par le biais de dé-
monstrations et d’exercices pratiques, garantissant ainsi une mise en situation réaliste. 
 
Destinée aux professionnels de la sécurité, aux responsables d’établissements ou à 
toute personne amenée à manipuler ces dispositifs, cette formation contribue à ren-
forcer la maîtrise des gestes qui sauvent. Elle permet non seulement de se conformer 
aux normes en vigueur, mais aussi de développer une réactivité et une confiance in-
dispensables pour assurer la protection des personnes et des biens en cas d’urgence.

Public concerné
L’ensemble du personnel de la structure.

Pré-requis 
Aucun pré-requis n’est nécessaire.

Durée et rythme 
3,5 heures / 1/2 jour
Pour répondre aux contraintes de certaines entreprises ou aux spécificités des publics 
formés, les séquences de formation peuvent être organisées de manière consécutive 
ou espacées d’une durée permettant de maintenir la cohérence pédagogique de l’en-
semble de la formation.

Accès à la formation 
• Sessions : à tout moment, sur demande.
• Nombre de stagiaires : Minimum 4 / Maximum 10
• Lieu : Inter (accès PMR) - Intra (en entreprise)
Accessibilité PSH :
Formation accessible aux personnes en situation de handicap.
Pour plus de renseignements, prendre contact avec notre référente handicap.
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Méthodes et outils pédagogiques 
La formation est construite selon des principes de pédagogie active, avec une adap-
tation et une fléxibilité des objectifs en fonction des besoins spécifiques de chacun. 
Basé sur des études de cas, des exposés, des démonstrations et des phases d’ap-
prentissage. Remise de deux livrets de synthèse à chaque participant (incendie et 
évacuation).

Méthodes et modalités d’évaluation 
En amont des formations, un questionnaire est envoyé aux participants pour recueillir 
et analyser leurs besoins et leurs attentes pour adapter au mieux notre approche 
pédagique. 

Evaluation formative des acquis tout au long de la formation sous forme d’exer-
cices, de tests de positionnement, d’études de cas ou de quizz par le formateur.

A l’issue de la formation,
• Un questionnaire de satisfaction est soumis aux participants dans le cadre de notre
  politique Qualité et Amélioration Continue 
• Une attestation de formation valide l’acquisition des connaissances et des
  compétences de chaque participant.
• Un certificat de réalisation ou une attestation d’assuidité est envoyé(e) à l’entreprise.
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